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PRESTDEI\TCE DE LT. REPUtsLIOUE

lE Conseil des Ministres eàtendu err
1996 i

DECREÎ N.96J+e6 du 26 Octobre 1996-' -

Abrogeant 1es ciispositions du Décret
I$' 94-95 du 11 Avril 1994 portant
nomination de l4adame Véronique Æioyo.
en qualité d rArnbassadeur Extraordi- '
naire et P lenipotentiaire de 1a
Réputrlique du Bénin près le CANADA.

LE PRESJDtrNT DL LA RIPUBLIQUI,.
CTIEF DI LIETAT,

CHIIF DU GOU\IERI'JEIVIEI.J?,

_L9 I9i Nu'90-J*.du 'f i Décembre 1990 portant Constitution de laRépublique du Bénin ;
La Proclamatlon par l_a Cour C onstituti onnelle Ie ler Avril
199b des résultats définitifs Cu deuxièrne tour de 1rélectionprésidentielle du 18 iulars 1996 t

Le Décret No96-'1zB du 09 Avril 1996 portant compositlon duGouvernementl
\

Le Décret N" 95-41 9 d.u 21 DécembTe-_1995 portant attributions,
organisation et foncti,onnenent du lr{inistère des Affai""" rt".n-gères et de lq,Coopération ;

\tI Le Décret I\i o 94-95 du 1i Av:.il 1994 portant nomination de
Iÿladagrq Véronique ÆI0Y0, en quali.té d-r Ambas sadeur Extràordinaireet P1énipotentiaire de'1a République du Bénin près fà Caf,lÀOa-;

SUR Proposition du l.{inistre des Affaires ftTangères et de IaCoopération i

vU

vU

VU

vU

sa séance du 25 Septembre

decp.srn

{rticle 1er Sont et demeurent abrogées."les disposj-tions du
du 11 AvriJ. 1ÿÿ5 portant nominatiôn de Madaroe
en qual-lté d tAmbassadeur Extraordinaire et p1éni-
a République Cu Bénin près 1e CANADA.

Décret Nr 95
Véronique AHOYO
potentiaire de 1



2

Le présent Décret qui prend effet pour coapter de lagnature, sera publi-é au Journal ofiiciel_.

Fait à Cotonou, 1e 2a Octobre 1996

Par l-e Frdsident de 1a République
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernenen
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Ar-!ic1e 2. -
daEe de sa si

Pierre OSI{O

,

eu KEREKOU

Le Prenicr llinistre, Chargé de la
Coordination de ltAction Gouvernementâleet cies ilelations avec les Ins_titutions,

Adri en HOUI'JGBEDfi

Le Mi.nistre des Affaires
Etrangères et de fa. Cro-
pérati on,

Le Uinistre des !-inances,

Ir' )r i. . i',t
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